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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

DIRECTION DES RELATIONS PRÉFECTURE DU TARN 
AVEC LE PUBLIC 

Bureau de l’environnement 
et du cadre de vie 

n° dossier : R0006722 

Arrêté d’autorisation d’exploiter une installation classée. 

ILOS METALLIQUES 

Groupe Coopératif Occitan à LAVAUR 

Le Préfet du département du Tarn, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l’Ordre National du Mérite 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code du travail, 

Vu le code de l'urbanisme, 

Vu le code pénal, 

Vu le code des douanes, 

Vu le code de l’environnement et notamment les livres II et V, 

Vu le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux installations classées 
pour la protection de l’environnement, 

Vu le décret n° 53.578 du 20 mai 1953 relatif à la nomenclature des Installations Classées 
pour la protection de l’environnement, 

Vu le décret n° 88.1058 du 14 novembre 1988 pris pour l'exécution des dispositions du 
livre II du code du travail en ce qui concerne la protection des travailleurs dans les 
établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, 

Vu le décret n° 96.1010 du 19 novembre 1996 concernant les appareils et systèmes de 
protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive, 

Vu l’arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la législation des installations classées et 
susceptibles de présenter des risques d’explosion, 

Vu l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 concernant la protection contre la foudre des 
installations classées pour la protection de l’environnement, 

Vu l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement , 
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Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la 

consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées 

pour la Protection de l'Environnement soumises à autorisation, 

Vu l'arrêté ministériel modifié et la circulaire d'application du 29 juillet 1998 relatifs aux 

silos et aux installations de stockage de céréales, de graines, de produits alimentaires ou 

tout autre produit organique dégageant des poussières inflammables, 

Vu l'arrêté préfectoral en date du 29 décembre 2001 paru au recueil des actes 

administratifs du 4 janvier 2002 portant délégation de signature à M. Pascal GROSSO, 

Secrétaire Général de la Préfecture du Tarn ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 3 juin 2002 portant délégation de signature à des fonctionnaires 

du cadre national des préfectures en fonction à la préfecture du Tarn ; 

Vu le rapport et l'avis de l'inspecteur des Installations Classées pour la Protection de 

l'Environnement en date du 22 janvier 2003, 

Vu l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 4 février 2003, 

Considérant qu'aux termes de l’article L 512-1 du titre 1° du livre V du code de 

l’environnement relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

l’autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation 

peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté d’autorisation, 

Considérant que les conditions d'aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont 

définies par le présent arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de 

l'installation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 du titre 1° du livre V du 

code de l’environnement, notamment pour la commodité du voisinage, pour la santé, la 

sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de l’environnement, 

Considérant que par lettre du 23 janvier 2003, cette société a été informée des propositions 

de l'inspecteur des installations classées, qu’elle a été invitée à se faire entendre par le 

conseil départemental d'hygiène, 

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Tarn, 

Arrête 

Article 1%: La Société Coopérative Agricole GROUPE COOPERATIF OCCITAN 

(GCO) dont le siège social est situé à «Loudes» sur la commune de 

CASTELNAUDARY, est autorisée, sous réserve de l'observation des prescriptions 

annexées, à exploiter sur le territoire de la commune de LAVAUR, sur les parcelles 

cadastrées AM n° 63, 76, 77, 78, 81, 82, 83, 207, 208, 253 et 263, pour une superficie totale 

de 22 382 m°, route de Gaillac, les installations suivantes visées par la nomenclature des 

installations classées pour la protection de l'environnement :



  

  

  

  

  

        
      

Activité classée Capacité Rubrique Régime 
maximale 

Silos de stockage de céréales, grains, produits 29 660m° 2160-1-a À 

alimentaires ou tout produit organique dégageant des 
poussières inflammables : si le volume total de stockage 1 

est supérieur à 15000 nm 

Broyage, concassage, criblage, …., nettoyage, famisage, 15kW 2260 NC 

blutage, mélange, des substances végétales et tous les J 

produits organiques naturels : si la puissance installée de 

l’ensemble des machines fixes concourant au 
fonctionnement de l’installation est inférieure ou égale à 
40 kW 

Dépôt de liquides inflammables de deuxième catégorie 40m° 1430-1432 NC 

représentant une capacité nominale totale inférieure ou gs x 7 

égale à 10 m° de liquide inflammable de 1° catégorie quivalents è8 

Installation de remplissage ou de distribution de liquides 3m/h 1434-1-b NC 

inflammables de deuxième catégorie représentant un équivalents à 7 

débit maximum inférieur à 1m°/h 0,6 m/h 

Stockage d’engrais simples solides à base de nitrates. La 300 t 1331 NC 

quantité totale susceptible d’être présente dans 7 

l'installation étant inférieure ou égale à 1 250 t. 

À : Autorisation D : Déclaration NC : non classable 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations visées "Déclaration" 
au tableau ci-dessus, et autorisation de prélèvement - rejet au titre du titre 1° du livre II du 

code de 1 ‘environnement. 

Article 2 : L'exploitant dispose d’une étude des dangers au sens de l’article 3 du décret du 
21 septembre 1977 susvisé, pour les installations de stockage de céréales et parties 

connexes. Cette étude comporte une analyse des risques recensant, décrivant et étudiant 
tous accidents susceptibles d’intervenir afin d’aboutir à l'étude des scénarios d’accident. 
Dans l’étude des dangers sont déterminés Les paramètres et équipements importants pour la 

sécurité des silos en fonctionnement normal, transitoire ou en situation accidentelle. 

De plus, une tierce expertise réalisée par l’INERIS, justifie que les fonctions de sécurité 
mises en place pour la prévention et la lutte contre les accidents, sont bien adaptées. 

Article 3: L'établissement est situé et installé conformément aux plans joints à la 

demande. 

Tout projet de modification de ces plans doit, avant réalisation, faire l’objet d’une demande 

d’autorisation au Préfet.



Article 4 : L'ensemble des installations doit satisfaire à tout moment aux prescriptions 
techniques figurant en annexe au présent arrêté et aux dispositions du dossier de la 
demande d’autorisation non contraires à la présente autorisation. 

Article 5 : La présente autorisation cesse de produire effet dans le cas où il s’écoulerait un 
délai de trois ans avant que les installations aient été mises en service ou si leur 

exploitation était interrompue pendant deux années consécutives. 

Article 6 : L'administration se réserve le droit de fixer ultérieurement toutes nouvelles 
prescriptions que le fonctionnement ou la transformation de cet établissement rendrait 
nécessaire dans l'intérêt de la santé, de la sécurité et de la santé publique, de l’agriculture, 

de la protection de la nature et de l’environnement ainsi que de la conservation des sites et 
des monuments, sans que le permissionnaire puisse prétendre à aucune indemnité ou à 

aucun dédommagement. 

Article 7 : L'exploitant doit se soumettre à la visite de son établissement par l’inspecteur 

des installations classées. 

Article 8 : La présente autorisation est accordée sous réserve des droits des tiers. 

Article 9 : La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire 

des déclarations ou d’obtenir les autorisations requises par d’autres réglementations. 

Article 10 : L'exploitant devra se conformer aux prescriptions du titre HI du livre II du 

Code du Travail ainsi qu’aux textes réglementaires pris pour son application. 

Article 11 : L'exploitant sera tenu de déclarer, dans les meïlleurs délais, à l’inspection des 

installations classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 

cette installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l’article 

L.511-1 du code de l’environnement. 

Article 12 : Tout agrandissement, adjonction, modification, transformation, apporté dans 
l’état ou la nature des activités ou des installations de l’établissement doit faire l’objet, 
suivant son importance, d’une déclaration ou d’une demande d'autorisation à l’autorité 

préfectorale.



Article 13 : Lorsque l'exploitant met à l’arrêt définitif une installation classée, il adresse 
au Préfet, dans les délais fixés à l’article 34-1 du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 
modifié, un dossier comprenant le plan à jour des terrains d’emprise de l’installation ainsi 

qu’un mémoire sur l’état du site. Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues pour 
assurer la protection des intérêts visés à l’article L.511-1 du code de l’environnement et doit 
comprendre notamment : 

. l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents 

sur le site, 

. le démantèlement des installations, 

. la dépollution des sols éventuellement nécessaire, compte tenu de l’usage du site 
auquel son détenteur le destine, 

e la dépollution des eaux souterraines éventuellement polluées, 

e l'insertion du site de l'installation dans son environnement. 

Article 14: En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à 

autorisation a été exploitée, l’exploitant est tenu d’informer par écrit l’acheteur. 

Article 15 : Le présent arrêté sera publié par les soins du Préfet, aux frais du demandeur, 

dans un journal local ou régional diffusé dans tout le département, affiché par les soins du 
maire de LAVAUR dans les lieux habituels d’affichage municipal. 

La présente autorisation ne dispense pas le titulaire de toutes autres autorisations exigées 

par la législation en vigueur, notamment du permis de construire prévu par le code de 
l'urbanisme. 

Article 16 : Conformément à l’article L.514-6 du livre V du code de l’environnement, la 

présente autorisation peut être déférée à la juridiction administrative (tribunal 
administratif) par : 

- le Groupe Coopératif Occitan, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où ledit acte lui a été notifié, 

- les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 

leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l’article L.511-1 , dans un délai de quatre ans 

à compter de la publication ou de Paffichage dudit acte, ce délai étant, le cas échéant, 
prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation. 

Article 17 : Le Secrétaire général de la préfecture du Tarn, le Sous-Préfet de Castres, le 
Maire de Lavaur, le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des Installations Classées, le Directeur Départemental du 
Travail, de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, le Directeur Départemental des 
Services d’Incendie et de Secours sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution du présent arrêté dont une ampliation sera déposée à la mairie de Lavaur pour y 
être consultée sur place par toute personne qui en fera la demande.



Un extrait de cet arrêté sera de plus affiché à la mairie de Lavaur pendant 

une durée minimum d’un mois et le procès-verbal de cette formalité, dressé par le maire, 

sera transmis à la préfecture. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, dans 

l'installation par les soins du bénéficiaire de autorisation. 

Un avis sera inséré par les soins du préfet et aux frais de l’exploitant, dans 

deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département ou tous les 

départements intéressés. 

Faitàa ALBL le (0 ? AR 263 

Pour ampliation : Pour le Préfet. 

L'Aoché di êfe équi Lun Pa 

7 s Préfecture Délégus. Le Secrétaire général, 

STE. S 

Audoin LAUTH ,



Silas silaméi. qui.PRE 

Prescriptions techniques annexées à l'arrêté préfectoral du îf AT ï E 

TITRE | - PRESCRIPTIONS GENERALES 

1 - GENERALITES 

1.1 - ACCIDENTS OU INCIDENTS 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident est conservé sous une forme adaptée. 

Le responsable de l'établissement prend les dispositions nécessaires pour qu'en toutes circonstances, et 

en particulier, lorsque l'établissement est placé sous la responsabilité d'un cadre délégué, l'Administration 

où les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance technique de l'exploitant et 

avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il est interdit de modifier en quoi 

que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations classées n'en 

a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 

1.2 - CONTROLES ET ANALYSES 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations 

classées peut demander, en cas de besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements et des analyses 

soient effectués par un organisme dont le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, 

dans le but de vérifier le respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les 

installations classées ; les frais occasionnés par ces études sont supportés par l'exploitant. 

13 - ENREGISTREMENTS, RAPPORTS DE CONTROLE ET REGISTRES 

Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans le présent arrêté sont conservés 

respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la disposition de l'inspecteur des installations classées qui 

peut, par ailleurs, demander que des copies ou synthèses de ces documents lui soient adressées. 

4,4 - RESERVES DE PRODUITS ET DE MATIERES CONSOMMABLES 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 

manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtres, 

produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

1.5 - CONSIGNES 

Les consignes prévues par le présent arrêté sont tenues à jour et portées à la connaissance du personnel 

concerné ou susceptible de l'être. 

4.6 - CONTROLES INOPINES 

L'inspecteur des installations classées peut demander à tout moment la réalisation, inopinée ou non, par un 

organisme tiers choisi par lui-même, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets 

ou de sols ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores. li peut également demander le contrôle de 

Fimpact sur le milieu récepteur de l'activité de l'entreprise. Les frais occasionnés pär ces contrôles, inopinés où 

non, sont à la charge de l'exploitant. 
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1#-INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les abords des installations, 
placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté (peinture, ..). 
Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement). 

1#-CLOTURES 

Le silo doit être efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie à moins que le site lui-même ne soit 
clôturé. La clôture doit être implantée et aménagée de façon à faciliter toute intervention ou évacuation en 
cas de nécessité, 

2 - POLLUTION DE L'EAU 

2.1 - PRELEVEMENT DE L'EAU 

2.1.1 -— Prélèvement d’eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 
pour limiter les flux d'eau. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement doit être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées. 

2.1.2 - Protection des ressources en eau 

Les branchements d'eau potable sur un réseau public sont munis d'un dispositif de disconnexion afin 
d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation. 

2.2 - REJETS DES EFFLUENTS AQUEUX 

2.2.1 Généralités 

Les points de rejet des eaux résiduaires dans le milieu naturel sant en nombre aussi réduit que possible. 

Les dispositifs de rejet des eaux résiduaires sont aménagés de manière à réduire autant que possible la 
perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à 
proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

L'exploitant est autorisé à rejeter au milieu naturel les seuls effluents aqueux suivants : 

« les eaux pluviales ou issues d'essais incendie, 

+ les eaux vannes, 

Conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 10 juillet 1990 modifié, les rejets directs ou 
indirects de substances sont interdits dans les eaux souterraines. 

Sur chaque canalisation de rejet d'effluents doivent être prévus un point de prélèvement d'échantillons et 
des points de mesure implantés dans une section dont les caractéristiques permettent de réaliser des 
mesures représentatives du rejet. 

2.2.2 - Valeurs limites de rejets 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traités en conformité avec les règles sanitaires en 
vigueur. 
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Les eaux pluviales ou issues d'essais incendie rejetées au milieu naturel doivent respecter les valeurs 

limites fixées par le tableau suivant : 
  

Nature des polluants Concentration moyenne 

sur 2 heures consécutives 
  

Hydrocarbures 10 mg/l 
  

  Demande chimique en 120 mg/l 

oxygène     
  

Ces effluents doivent de plus respecter les conditions suivantes : la température des effluents rejetés doit 

être inférieure à 30° C et leur pH doit être compris entre 5,5 et 8,5. 

2.2.3 - Contrôles 

Il peut être procédé à l'initiative de l'inspecteur des installations classées et à la charge de l'exploitant à des 

contrôles inopinés sur des échantillons prélevés au point de prélèvement définis au paragraphe précédent. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1a de l'arrêté 

du 2 février 1998. Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès 

réception du rapport de mesures. Cette transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur 

les dépassements constatés ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. 

Sont également précisées les conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, 

taux de charge, ..). 

2.3 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

2.3.1 - Généralités 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction et 

l'exploitation des installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

Une liste des installations concernées par ces risques, même occasionnellement, sera établie par 

l'exploitant, communiquée à l'inspecteur des installations classées et régulièrement tenue à jour. 

2.3.2 - Canalisations de transport de fluides 

Les canalisations de transport de matières dangereuses ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être doivent être étanches et résister à l'action physique par les produits qu'elles 

contiennent. 

Sauf exception motivée par des raisons de sécurité, d'hygiène ou de technique, les canalisations de 

transport de fluides dangereux à l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes. 

Les différentes canalisations doivent être convenablement entretenues et faire l'objet d'examens 

périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état et de leur étanchéité. 

Elles doivent être repérées conformément aux règles en vigueur. 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts doivent être établis par l'exploitant, régulièrement mis 

à jour, notamment après chaque modification notable. 

2.3.3 - Stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixes ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de 

façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière. 

2.3.4 - Cuvettes de rétention 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une 

capacité de rétention dont le volume doit être au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

« 100 % de la capacité du plus grand réservoir 

* 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
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Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de 
rétention doit être au moins égale à : 

“dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des 
fûts ; 

* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

+ dans tous les cas 800 ! minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action 
physique et chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui doit être maintenu 
fermé. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou doivent être éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients de produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention, 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes doivent être étanches et reliées à des 
rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement doit être effectué avec les précautions nécessaires 
pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts..), 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) doivent être effectués 
sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

3. POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

3.1 - GENERALITES 

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 
l'atmosphère (poussières, gaz polluants, odeurs), Ces émissions doivent être captées à la saurce, 
canalisées et traitées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux dispositions du 
présent arrêté. 

3-2 - PREVENTION DES ENVOLS DE POUSSIERES 

Les dispositions suivantes sont prises pour prévenir l'envol de poussières : 

+ __les voies de circulation et les aires de stationnement des véhicules doivent être aménagées (forme 
de pente, revêtement, ..) et convenablement nettoyées, 

* les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pas entraîner de dépôt de poussières où de 
boue sur les voies de circulation. Pour cela, des dispositions telles que le lavage des roues des 
véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

* les stockages de produits puivérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 
installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents doivent être munies 
de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 
nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue 
de respecter les dispositions du présent arrêté. 

+ le stockage des autres produits en vrac doit être réalisé dans la mesure du possible dans des 
espaces fermés. À défaut, des dispositions particulières tant au niveau de la conception et de la 
construction (implantation en fonction du vent) que de l'exploitation doivent être mises en œuvre. 

3.3 — POLLUTION ACCIDENTELLE 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. 
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3.4 CONDITIONS DE REJETS A L'ATMOSPHERE 

Si les silos sont aérés ou ventilés, à l'exception des silos équipés de systèmes de ventilation en phase de 

vidange, la vitesse du courant d'air à la surface du produit doit être inférieure à 3,5 cm/s de manière à 
limiter les entraînements de poussières. 

Le rejet à l'atmosphère de l'air utilisé pour l'aération ou la ventilation des cellules ne peut se faire que sous 
réserve du respect des caractéristiques maximales de concentration en poussières énoncées ci-après. 

Les systèmes de dépoussiérage sont aménagés et disposés de manière à permettre les mesures de 

contrôle de poussières dans de bonnes conditions. 

Leur bon état de fonctionnement est périodiquement vérifié. 

La concentration en poussières des rejets gazeux est inférieure à : 

* 100 mg/Nm° (si le flux total de poussières rejetées à l'atmosphère est inférieur à 1 kg/h en moyenne 
sur 24h), 

* 50 mg/Nm (si le flux total est supérieur à 1 kg/h). 

Toutes précautions sont prises, lors du chargement où du déchargement des produits, afin de limiter les 

émissions diffuses de poussières dans l'environnement. 

3.5 - CONTROLES A L'EMISSION 

L'exploitant doit procéder à des mesures des émissions de poussières par Un organisme agréé suivant une 
fréquence annuelle. Les résultats sont transmis à l'inspecteur des installations classées. 

Les méthodes de prélèvement, mesure et analyse de référence sont celles fixées à l'annexe 1a-de l'arrêté 
du 2 février 1998. 

Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dès réception du rapport 

de mesures. Cette transmission des résultats est accompagnée des commentaires sur les dépassements 

constatés ainsi que sur les actions correctrices prises ou envisagées. Sont également précisées les 
conditions de fonctionnement de l'installation contrôlée (niveau de production, taux de charge, ..). 

4 - DECHETS 

4.1 - CADRE LEGISLATHF 

L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise conformément : 

e aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur (titre IV du livre V du code de 

l'environnement relatif aux déchets et ses textes d'application), 

° aux orientations définies dans le plan régional de valorisation et d'élimination des déchets 
industriels spéciaux et dans le plan départemental d'élimination des déchets ménagers et 
assimilés. 

Les emballages industriels doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret n°94.609 du 

13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les 

ménages. 

4.2 - PROCEDURE DE GESTION DES DECHETS 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents déchets produits 

par l'établissement. 

Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, notamment en 

effectuant toutes les opérations de recyclage et de valorisation techniquement et économiquement 

possibles conformément aux dispositions de l'article L 541-1 du code de l'environnement. 
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4.3 - TRANSPORT 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les emballages ainsi que 

les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à 
respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

4.4 - ÉLIMINATION DES DECHETS 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur ou l'extérieur de l'établissement ou de 
ses dépendances, doit être assurée dans des installations dûment autorisées à cet effet au titre du code de 

l'environnement relatif aux installations classées. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination. 
Les documents justificatifs doivent être conservés pendant 3 ans. 

Toute incinération à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdite. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, etc.) non triés et non souillés par des 

produits toxiques ou polluants peuvent être récupérés ou éliminés dans des installations réglementairement 

autorisées en application des dispositions du plan départemental d'élimination des déchets ménagers et 

assimilés. 

Les déchets industriels spéciaux dont la nature physico-chimique peut être source d'atteintes particulières 

pour l'environnement doivent faire l'objet de traitements spécifiques. Les filières de traitement adoptées 

doivent respecter le principe de non-dilution. 

Pour chaque enièvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un document de forme 

adaptée (registre, fiche d'enlèvement, …) et conservé par l'exploitant : 

* code du déchet selon la nomenclature, 

e dénomination du déchet, 

° quantité enlevée, 

e date d'enlèvement, 

e nom de ja société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

e destination du déchet (éliminateur), 

e nature de l'élimination effectuée. 

5 - BRUIT ET VIBRATIONS 

5.1 - CONSTRUCTION ET EXPLOITATION 

Les installations doivent être construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne 

puisse être à l'origine de bruits aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 

ou la sécurité du voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. 

Les prescriptions suivantes sont applicables aux installations : 

° l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif aux bruits aériens émis dans l'environnement par les 
installations classées pour la protection de l'environnement, 

e la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations émises dans l'environnement par les 

installations classées pour la protection de l'environnement. 

5.2 - VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, doivent être conformes à la 

réglementation en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 

23 janvier 1995) et des textes pris pour son application. 
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5.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 

etc.) génant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou 

au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

5.4 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Les niveaux limites à ne pas dépasser en limites de propriété pour les différentes périodes de la journée 

sont donnés par le tableau suivant : 

  

Niveaux limites admissibles de bruit.en dB(A). 

  

  

  

Nuit ainsi que 

Jour dimanches et jours 
fériés 

7hà22h 22hà7h 

68 58         
Le niveau de bruit ambiant étant supérieur à 45 dB (A), les bruits émis par l'installation ne doivent pas être à 

l'origine d'une émergence supérieure à : 

5 dB(A) pour la période allant de 7 h à 22 h, sauf dimanche et jours fériés, 

3 dB(A) pour la période allant de 22 h à 7 h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence du bruit 

généré par l'établissement). 

Les mesures des émissions sonores sont effectuées selon les dispositions de la norme AFNOR NF S 31- 

400 complétées par les dispositions de l'annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1897 précité. 

5,5 - CONTROLES 

L'inspecteur des installations Classées peut demander que des contrôles ponctuels ou une surveillance 

périodique de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou une personne qualifié dont le 

choix est soumis à son approbation. Les frais sont supportés par l'exploitant. 

L'nspecteur des installations classées peut demander à l'exploitant de procéder à une surveillance 

périodique de l'émission sonore en limite de propriété de l'installation classée. Les résultats des mesures 

sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

6 - SECURITE 

6.1 - CONCEPTION ET AMENAGEMENT DES BATIMENTS ET INSTALLATIONS 

6.1.1 — Accès, voies et aires de circulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces règles sont portées 

à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par exemple panneaux de signalisation, 

feux, marquage au sol, consignes, ..). 

Les voies de circulation et d'accès sont nettement délimitées, maintenues en constant état de propreté et 

dégagées de tout objet (füts, emballages...) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.2 - Conception des bâtiments et locaux 
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Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à s'opposer efficacement à la propagation d'un 

incendie. 

Les éléments porteurs des structures doivent être protégés de la chaleur, lorsque leur destruction est 
susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre. 

Les parois des locaux, magasins et bâtiments doivent notamment avoir une stabilité au feu de degré 
1heure. 

6.1.3 - Evacuation du personnel 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties du silo dans lesquelles il peut y avoir 
présence de personnel doivent comporter des dégagements permettant une évacuation rapide. Les 
schémas d'évacuation sont rédigés par l'exploitant et affichés en des endroits fréquentés par le personnel. 

6.1.4 - Alimentation électrique 

L'installation électrique doit en permanence rester conforme à la réglementation en vigueur et en particulier 
au décret 88-1056 du 14 novembre 1988 et aux normes NFC 15.100, NFC 14100, NFC 13.100 et NFC 
13.200. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en service ou mis en 
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique normale. 

La conformité des installations à l’ensemble de ces prescriptions est vérifiée annuellement par un 

organisme agréé. 

Des dispositions complémentaires applicables aux zones de sécurité sont définies au paragraphe 6.4.4. 

6.1.5- Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peuvent être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement ou indirectement, à la sûreté des installations, à la sécurité des 

personnes ou à la qualité de l'environnement, doivent être protégées contre la foudre. 

L'arrêté ministériel du 28 janvier 1993 relatif à la protection contre les effets de la foudre de certaines 
installations classées est applicable sur ces installations. 

Une étude pour la protection du site contre la foudre a été réalisée. Elle conclut qu'il n'est pas nécessaire 
d'installer de dispositif contre la foudre. Néanmoins, il faut veiller à l'équipotentialité complète des masses 
de l'installation, associée à leur bonne mise à la terre. 

Le contrôle annuel de l'état de ces dispositifs est compris dans les obligations prévues aux articles 6-1-4 et 
6-4-5. 

6.2 - EXPLOITATION 

6.2.1 — Personnel d'exploitation 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant, spécialement formée aux spécificités de ces installations et aux questions de sécurité. 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation sécurité de son personnel, plus 
particulièrement de celui affecté à la conduite ou à la surveillance d'installations susceptibles, en cas 
d'incident, de porter atteinte à la sécurité des personnes ou à l'environnement. 

6.2.2 — Dispositifs de conduite 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique doivent être munies de 

systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer 
rapidement le personnel de conduite de tout incident. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation et procédures 

Les consignes de sécurité et les procédures d'exploitation de l'ensemble des installations comportent 

explicitement la tiste détaillée des contrôles à effectuer, en cas d'incident grave ou d'accident, en marche 

normale, à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien. Les consignes de sécurité sont 
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tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Les procédures d'exploitation sont 
tenues à jour et mises à la disposition de l'inspection du travail. 

6.2.4 — Suivi et entretien des installations de sécurité 

L'exploitant définit par consigne écrite la conduite à tenir en cas d'indisponibilité ou de maintenance des 
installations importantes pour la sécurité (IPS). 

Les installations IPS sont régulièrement surveillés et entretenus suivant des procédures écrites et leur 
disponibilité et leur fonctionnement normal doivent être testés régulièrement dans les conditions requises, 
Sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant, et/ou sauf risque supplémentaire pour l'installation. 

Les opérations de contrôle, de maintenance et de test des équipements L.P.S sont réalisées suivant des 
procédures écrites préétablies. 

Les résultats et bilans de ces opérations sont consignés avec les observations relevées dans des registres. 

6.2.5 — Nettoyage des locaux 

Tous les silos ainsi que les bâtiments ou locaux occupés par du personnel sont débarrassés régulièrement 
des poussières recouvrant le sol, les parois, les chemins de câbles, les gaines, les canalisations, les 
appareils et les équipements. 

La quantité de poussières fines ne doit pas être supérieure à 50 g/m2. 

La fréquence des nettoyages est fixée sous la responsabilité de l'exploitant et est précisée dans les 
consignes organisationnelles. 

Le nettoyage est, partout où cela est possible, réalisé à l'aide d’aspirateurs ou de centrales d'aspiration. 
L'appareil utilisé pour le nettoyage doit présenter toutes les caractéristiques de sécurité nécessaires pour 
éviter l'incendie et l'explosion. Le recours à d’autres dispositifs de nettoyage tels que l'utilisation de balais 
ou exceptionnellement d'air comprimé doit faire l'objet de consignes particulières. 

6.3 - MOYENS DE SECOURS ET D'INTERVENTION 

6.3.1 — Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs. 

6.3.2 - Accès aux secours extérieurs 

Les bâtiments sont accessibles facilement par les services de secours. Les aires de circulation sont 
aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposé aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
{chemins carrossables, ..) pour les moyens d'intervention. 

L'exploitant doit fournir aux sapeurs pompiers les éléments nécessaires à la réalisation d'un plan 
d'intervention (plan d'établissement répertorié). À cette fin, il doit contacter le Service Départemental 
d'incendie et de Secours. 

6.3.3 — Matériel de lutte contre l’incendie 

L'établissement doit être pourvu de moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques encourus, en 
nombre suffisant et correctement répartis sur la surface à protéger. 

Ces moyens doivent être au minimum les suivants : 

s  extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) de 6 litres au minimum par 200 m2 de superficie à 
protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt...) 

+ extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines électriques, 

*  extincteurs à poudre (ou équivalent), type 55 b près des installations de liquides et gaz 
inflammables, . 
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° une colonne sèche dans chaque tour de manutention, 

° un stockage d'au moins 500 litres de sable à proximité des cuves de carburants, 

+ un réseau de robinets d'incendie armés normalisés de 20 mm permettant de battre de leur jet 
l'ensemble des volumes construits. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont indépendantes du réseau d’eau industrielle. Leurs 
sections sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Les emplacements des bouches d'incendie, des colonnes sèches ou des extincteurs sont matérialisées sur 

les sols et bâtiments — par exemple par des pictogrammes. Les bouches, poteaux d'incendie ou prises 
d'eau diverses qui équipent le réseau doivent être incongelables et doivent être munies de raccords 
normalisés. lis doivent être judicieusement répartis dans l'installation. Ces équipements doivent pouvoir être 
accessibles en toute circonstance. 

Le réseau d’eau incendie doit être conforme aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les colonnes sèches doivent être en matériaux incombustibles. Elles doivent être prévues dans les tours 
de manutention et doivent être conformes aux normes et aux réglementations en vigueur. 

Les installations de protection contre l'incendie doivent être correctement entretenues et maintenues en bon 
état de marche. Elles doivent faire l’objet de vérifications périodiques. 

Tous ces moyens sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes circonstances. 

Deux bouches à incendie normalisées dont une privée assurent la protection de l'établissement. 

6.3.4 — Disponibilité des utilités 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour assurer en permanence la fourniture ou la disponibilité 
des utilités qui concourent à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations, ainsi qu'au maintien 
des installations concourant au respect des normes de rejet. 

L'établissement doit disposer de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de 
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de 
filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

6.3.5 — Plan de secours 

Un plan de secours est établi par l'exploitant. |] est tenu à la disposition du Service d'Incendie et de Secours 
et de l'Inspection des Installations Classées. 

6.4 - ZONES DE SECURITE 

6.4.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités 
de substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant 
apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences 
directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 
exploitées sur le site. 

Ces zones de sécurité comprennent pour le moins les zones de risques incendie, explosion ou toxique. 

6.4.2 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. Celles-ci doivent être 

signalées. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans son 

ensemble comme zone de sécurité. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) et les consignes à observer sont 

indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 

6.4.3 — Prévention -Permis de feu 
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Dans les zones de sécurité sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils susceptibles 

de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, etc.). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux 
visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un "permis feu" délivré et dûment 

signé par l'exploitant ou par la personne qu'il a nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer 
qu'en respectant les règles d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition des 

agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée dans les zones de 

risques incendie. 

Des visites de contrôle sont effectuées après toute intervention. 

En ce qui concerne les engins munis de moteurs à combustion interne, des dispositions doivent être prises 

pour qu’ils présentent des caractéristiques de sécurité suffisantes pour éviter l'incendie et l'explosion. 

6.4.4 - Installations électriques 

Les installations électriques doivent satisfaire aux dispositions du décret du 14 novembre 1988 susvisé. 

L'exploitant doit tenir à la disposition de l'inspecteur des installations classées pour la protection de 
l'environnement un rapport annuel! effectué par un organisme compétent. 

Ce rapport doit comporter : 

* une description des installations électriques présentes dans les zones où peuvent apparaître des 
atmosphères explosives, 

+ _les conclusions de l'organisme quant à la conformité des installations électriques ou les mesures à 

prendre pour assurer la conformité avec les dispositions de l'arrêté du 31 mars 1980 et du décret 
du 14 novembre 1988. 

6.4.5 — Mises à la terre 

Les silos sont efficacement protégés contre les risques liés aux effets de l'électricité statique, les courants 

vagabonds et la foudre. 

Tous les équipements, appareils, masses métalliques et parties conductrices (armatures béton armé, 

parties métalliques, …) sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles. 

Les prises de terre des équipements électriques, des masses métalliques et de l'installation extérieure de 

protection contre la foudre doivent être interconnectées et conformes aux réglementations en vigueur. 

Les vérifications périodiques de l’équipotentialité et du système de protection contre la foudre doivent être 
effectuées selon les normes et les réglementations en vigueur. 

Les matériaux constituant les appareïls en contact avec les produits doivent être conducteurs afin d'éviter 
toute accumulation de charges électrostatiques. 

Les bandes de transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. doivent 

avoir des conductivités suffisantes de manière à limiter l'accumulation de charges électrostatiques. 

6.4.6 — Antennes - Relais 

Le silo ne dispose pas de relais, d'antennes d'émission ou de réception collectives sur ses toits. 

Tout projet de mise en œuvre de ce type d'installations devra faire l’objet d'une étude technique justifiant 

que les équipements mis en place ne sont pas source d’amorçage d'incendie ou de risque d'explosion de 

poussières. 
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6.4.7 - Cas des zones de risque explosion 

Les installations comprises dans les zones de risque explosion sont conçues ou situées de façon à limiter 

les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à éviter les projections de matériaux 
ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

Les mesures de protection contre l'explosion (évents, dispositifs de découplage, toits frangibles, etc.) 
doivent être réalisées conformément aux normes en vigueur et adaptées aux installations et produits. 

Dans les zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives au sens de l'arrêté du 31 mars 1980 
susvisé, déterminées sous la responsabilité de l'exploitant, les installations électriques sont réduites à ce 
qui est nécessaire aux besoins de l'exploitation. Elles doivent être entièrement constituées de matériels 
utilisables dans les atmosphères explosives et doivent satisfaire aux dispositions des réglementations en 
vigueur. 

Les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de 
l'établissement font l'objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant 
de ces zones. 

TITRE Il - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES A CERTAINES 
ACTIVITES OU SECTEURS 

Les prescriptions particulières s'ajoutent aux prescriptions générales du titre 1 pour les installations 
concernées. 

7 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES RELATIVES AUX SILOS 

7.1 - DISTANCE D'ELOIGNEMENT DES SILOS 

Les divers bâtiments de l'installation sont implantés de manière à respecter les distances d’éloignement 

suivantes : 

° par rapport aux voies de circulations dont le débit est supérieur à 2000 véhicules par jour et aux 

voies ferrées ouvertes au transport de voyageurs, la distance d'éloignement est au moins égale à 

1,5 fois la hauteur des installations concernées sans être inférieure à 25 m pour les silos plats et à 

50 m pour les autres types de stockage et les tours d'élévation. 

° par rapport aux voies de communication dont le débit est inférieur à 2000 véhicules par jour (sauf 
les voies de desserte de l'établissement), la distance d'éloignement est au moins égale à 10 m pour 
les silos plats et à 25 m pour les autres types de stockage et les taurs d'élévation. 

“ par rapport aux bâtiments ou locaux occupés par du personnel: non nécessaire au bon 

fonctionnement des silos, la distance d'éloignement est au moins égale à 10 m pour les silos plats 

et à 25 m pour les autres types de stockage et les tours d'élévation. 

«par rapport aux locaux techniques, salles de contrôle et salles de commande, la distance 
d'éloignement est au moins égale à 10 m pour les silos. Comme un local technique ne respecte pas 
cette prescription, sa toiture a été doublée de manière à contenir et dévier le grain en cas 

d'éventrernent des cellules. Ces dispositions ont été validées par le constructeur ou un organisme 

tiers compétent. 

7.2 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Les silos sont conçus et aménagés de manière à limiter la propagation d'un éventuel sinistre (incendie où 

explosion) ou les risques d'effondrement qui en découlent. 

L'exploitation des installations ne doit pas être possible tant que les portes de la galerie de reprise ne sont 

pas fermées. 
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L'exploitant doit s'assurer auprès du constructeur, ou d’un organisme tiers compétent, que les portes de la 
galerie de reprise sont suffisamment résistantes, du moins significativement plus résistantes que les 
surpressions auxquelles cèderaient les parties les plus faibles de la galerie. 

Les ouvertures entre les locaux ou les bâtiments occupés par du personnel ou entre les ateliers et les aires 
de chargement/déchargement sont limitées en nombre et en dimension à ce qui est nécessaire à une 

bonne exploitation. Cette disposition ne doit pas entraver le nettoyage ou l'entretien des silos et des locaux 
ou bâtiments. 

Les galeries et tunnels de transporteurs doivent être conçus de manière à faciliter tous travaux d'entretien, 
de réparation ou de nettoyage des éléments des transporteurs. 

Le silo est conçu de manière à réduire le nombre de pièges à poussières tels que surfaces planes 
horizontales (en dehors des sols), revêtements muraux où sols rugueux, enchevêtrements de tuyauteries, 

coins reculés difficilement accessibles. 

Les zones où des atmosphères explosives peuvent se former sont définies sous la responsabilité de 

l'exploitant et doivent être signalées. 

Les mesures de protection contre l'explosion ont été réalisées conformément aux prescriptions de l'étude 

des dangers et de la tierce expertise effectuée par lINERIS, de manière à garantir que les éventuels effets 

d'accidents sont contenus dans l'enceinte du site. 

Ce sont notamment 

- Le remplacement, en face des tiers sensibles, sur le versant ouest, de la couverture et des parties en 
fibrociment, par des éléments de bardages légers métalliques fixés de manière à rester accrochés sur la 
charpente, après avoir déchargé la pression de l'explosion. Ces dispositions ant été validées par le constructeur 
où un organisme tiers compétent. 

- La réalisation de la fixation des bardages légers, de la couverture de la celluie isolée de 5000 tonnes, de 
manière à ce qu'ils restent accrochés sur la charpente, après avoir déchargé la pression de l'explosion. Ces 

dispositions ont été validées par le constructeur ou un organisme tiers compétent. 

- Le découplage des cellules de la galerie de reprise en assurant la fermeture des vannes d'isolement à guillotine 
existantes, dont l'exploitant doit vérifier auprès du constructeur ou d’un organisme tiers compétent, qu'elles sont 

suffisamment résistantes pour assurer cette fonction. 

- La mise en place des systèmes de ferme-portes automatiques destinés à isoler la galerie de reprise, quelles 
que soient les circonstances d'exploitation en matière d'aération. 

- L'équipement des élévateurs de la tour de manutention donnant sur l’extérieur en évents adaptés, ou de tout 
autre système équivalent 

La conception et la réalisation des installations doivent prendre en compte les risques d'incendie, tant par 

des mesures constructives que par des mesures d'aménagement, d'équipement ou encore de choix de 

matériaux, de manière adaptée à la nature d’un silo et aux produits stockés. Ce sont notamment 

au titre des mesures constructives : 

» la réalisation en matériaux incombustibles de l'ensemble des structures porteuses, 

+ la mise en place de parois coupe-feu 1 heure pour les parties encagées contenant escaliers, 
ascenseurs, monte-charge situées dans la tour de manutention, 

+ les dispositions pour limiter la propagation d'incendie, 

au titre des aménagements et équipements : 

* les systèmes de détection de gaz, de chaleur, indicateurs ou annonciateurs d'incendie, 

« les systèmes directs de détection d'incendie, 

+ les systèmes d'alarme, 

« les systèmes d'évacuation des fumées, 
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+ les systèmes manuels et/ou automatiques de limitation de l'incendie, là où les dispositions 
constructives ne peuvent être réalisées 

au titre des choix des matériaux : 

° les bandes des transporteurs, sangles d'élévateurs, canalisations pneumatiques, courroies, etc. 

doivent être difficilement propagateurs de la flamme et antistatiques. 

7.3 - AIRES DE CHARGEMENT ET DE DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement des produits sont situées en dehors des capacités de 
stockage. 

Ces aires sont : 

° soit suffisamment ventilées de manière à éviter la création d'une atmosphère explosive, à condition 

de ne pas créer de gène pour le voisinage ou de nuisance pour les milieux sensibles, 

* soit munies de systèmes de captage de poussières, de dépoussiérage et de filtration dans les 

conditions prévues au 3.3 

Elles sont périodiquement nettoyées. 

7.4 - CORPS ETRANGERS CONTENUS DANS LES PRODUITS 

Des grilles sont mises en place sur les fosses de réception. La maille est calculée de manière à retenir au 

mieux les corps étrangers. 

S'il est procédé à d'autres opérations que celles purement liées au stockage des produits, ces derniers 

doivent être préalablement débarrassés des corps étrangers (pierres, métaux...) risquant de provoquer des 

étincelles lors de chocs ou de frottements. Cette disposition est applicable à tous les silos procédant à un 

transport pneumatique interne des produits. 

7.5 INSTALLATIONS DE DEPOUSSIERAGE 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter une explosion et un incendie dans une installation de 

dépoussiérage et limiter leur propagation et leurs conséquences lorsqu'ils se produisent. Cela peut être 

lune ou plusieurs des mesures suivantes : fractionnement des réseaux, dispositifs de découplage de 

l'explosion, arrosage à l'eau, … Ces dispositions doivent être définies et justifiées dans l'étude des dangers. 

Le fonctionnement des équipements de manutention doit être asservi au fonctionnement des installations 

de dépoussiérage. 

Les centrales d'aspiration (cyclones, filtres, ..) des systèmes de dépoussiérage de type centralisé doivent 

être protégées par des dispositifs contre les effets de l'explosion interne et externe : les filtres doivent être 

SOUS caissons. 

Les canalisations amenant l'air poussiéreux dans les installations de dépoussiérage doivent être 

dimensionnées et conçues de manière à ne pas créer de dépôts de poussières. 

En cas d'emploi de filtres ponctuels, l'exploitant devra s'assurer auprès du constructeur que ces systèmes 

sont utilisables dans des zones où peuvent apparaître des atmosphères explosives. 

Les poussières ainsi que les produits résultant de traitement de ces dernières sont stockées en attente 

d'élimination : 

e soit dans des cellules extérieures aux capacités de stockage et distinctes de ces derniers, 

« soit dans des cellules intégrées au silo mais n'ayant aucune connexion avec les cellules contenant. 

les produits (pas de continuité des volumes ou des organes de transport) et équipées de dispositifs 

de signalement d'anomalies. 

7.6 - DYSFONCTIONNEMENTS DES APPAREILS 

Les organes mécaniques mobiles sont protégés contre la pénétration des poussières. Ils sont 

convenablement lubrifiés. 
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Les organes mobiles risquant de subir des échauffements sont périodiquement contrôlés et disposent de 
capteurs de température. De plus, ils sont disposés à l'extérieur des installations qu'ils entraïnent. 

Les élévateurs, transporteurs ou moteurs sont équipés de dispositifs permettant la détection immédiate d'un 
incident de fonctionnement. Ils sont asservis au fonctionnement de l'installation et doivent être reliés à une 
alarme sonore et visuelle. 

Les transporteurs à courroie, transporteurs à bandes, élévateurs, etc. doivent être munis de capteurs de 
déport de bandes. Ces capteurs doivent arrêter l'installation après une éventuelle temporisation limitée à 
quelques secondes. De plus, les transporteurs doivent être munis de contrôleurs de rotation. 

Si le transport des produits est effectué par voie pneumatique, la taille des conduites est calculée de 
manière à assurer une vitesse supérieure pour éviter les dépôts ou bourrages. 

Les gaines d'élévateurs sont munies de regards ou de trappes de visite. Ces derniers ne peuvent être 

ouverts qu'avec l'aide d'un appareil spécial prévu à cet effet. Cet appareil ne peut étre utilisé que par le 
personnel qualifié. 

7.7 SURVEILLANCE DES CONDITIONS DE STOCKAGE 

L'exploitant doit s'assurer que les conditions de stockage des produits (durée de stockage, taux 
d'humidité...) n'entraînent pas de fermentations risquant de provoquer des dégagements de gaz 

inflammables et des risques d'auto-inflammation. 

La température des produits susceptibles de fermenter est contrôlée par des sondes thermométriques. Le 
relevé des températures doit être périodique avec un dispositif de déclenchement d ‘alarme en cas de 
dépassement d'un seuil prédéterminé reporté au tableau général de commande ou en salle de contrôle. 

Un registre sur lequel est reporté le contrôle périodique des températures et une consigne fixant la 

périodicité des contrôles de température est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Les produits ayant subi une déshydratation doivent être contrôlés en humidité avant déchargement dans la 
fosse de réception de façon à ce qu'ils ne soient pas ensilés au-dessus de leur pourcentage maximum 

d'humidités pour éviter l’auto-échauffement. 

7.8 LIMITATION DES ENVOLS DE POUSSIERES 

Les appareils à l'intérieur desquels il est procédé à des manipulations de produits doivent être conçus de 

manière à limiter les émissions de poussières dans les locaux ou bâtiments où sont effectuées ces 
opérations. 

Les sources émettrices de poussières (jetées d’élévateur ou de transporteurs) sont capotées. Elles sont 
étanches et munies de dispositifs d'aspiration et de canalisation de l'air poussiéreux. Cet air est 
dépoussiéré dans les conditions prévues au 3.3 et au moyen de systèmes de dépoussiérage. 

Le capotage des jetées de transporteurs est nécessaire si la vitesse est supérieure à 3,5 mètres par 
seconde (cas des transporteurs à bandes) ou si la hauteur de chute est supérieure à 1 m. L'exploitant veille 
de plus à éviter les courants d'air au-dessus de ce type d'installation. 

La marche des transporteurs et élévateurs est asservie à la marche des systèmes d'aspiration ou de 
dépoussiérage. 

Pour éviter l'empoussiérage de la galerie de reprise, l'exploitant devra vérifier systématiquement 
l'étanchéité des capotages des rediers. 
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